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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 12 décembre 2017 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2017 – 284 
CONVENTION D’INSTALLATION GESTION ENTRETIEN ET REMPLACEMENT DE LIGNES DE  
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE DANS LES  
BATIMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
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ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2017 - 284 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 DECEMBRE 2017 
 
CONVENTION D’INSTALLATION GESTION ENTRETIEN ET REMPLACEMENT DE LIGNES DE  
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE DANS LES  
BATIMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Dans le cadre de la construction des réseaux de télécommunications très haut débit, la fibre optique est déployée 
jusqu’à la prise de l’abonné, c’est-à-dire à l’intérieur des immeubles. Pour permettre à l’opérateur de réaliser les 
travaux de raccordement au sein des parties privatives, une convention doit être signée pour chaque immeuble 
disposant de plus de trois locaux. 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver les termes de la convention type et d’autoriser Monsieur le Maire 
à signer cette convention pour chaque bâtiment de la Ville concerné et avec tout opérateur. 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 

 
/ 

 
/ 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu l’article L33-6 du Code des postes et des communications électroniques ; 
 
Considérant l’intérêt public que revêt le déploiement du réseau de la fibre optique sur la commune de Grasse ; 
 
Considérant l’enjeu majeur pour les équipements publics de la ville d’accéder aux services internet très haut débit ; 
 
Considérant la nécessité, afin de permettre l’accès à la fibre au sein des bâtiments municipaux disposant de plus 
de trois locaux, de signer des conventions, conclues à titre gratuit et non discriminant, qui autorise l’opérateur à 
pénétrer dans l’immeuble pour le raccorder, participant ainsi de la valorisation domaniale des bâtiments 
municipaux concernés ; 
 
Une convention type, conforme au modèle proposé par l’ARCEP (Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes), précise les modalités techniques, organisationnelles et financières des interventions 
d’opérateurs pour le raccordement des immeubles municipaux au réseau fibre, notamment : 

- Les travaux d’installation et d’entretien sont à l’entière charge de l’opérateur signataire de la convention ; 

- L’installation fait l’objet d’une étude technique préalable soumise à l’accord de la commune ; 

- L’opérateur respecte les règles de sécurité et d’accès propres à chaque bâtiment public ; 

- L’occupation des locaux par l’opérateur pour l’installation de ses câbles et équipements de raccordement 
n’est assortie d’aucune contrepartie financière ; 

- La durée d’application de la convention est de 25 ans à compter de la date de signature ; au terme de 
cette période, elle est renouvelée tacitement pour une durée indéterminée ; 
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- Les deux parties peuvent résilier la convention en respectant un préavis de 18 mois. 

 
Cette convention type sera proposée à la signature du Maire, pour chaque bâtiment public concerné, avec tout 
opérateur proposant le raccordement du bâtiment au réseau de communications électroniques très haut débit en 
fibre optique, après analyse de l’étude technique préalable. 
 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 28 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention d’installation, gestion, entretien et remplacement de lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique, dont le projet est joint en annexe, ayant 
pour objet de permettre l’accès aux bâtiments communaux des opérateurs pour les raccorder la fibre 
optique ; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions, à intervenir avec les 
opérateurs qui en feront la demande, définissant les modalités d’installation de la fibre au sein des 
bâtiments communaux, sans contrepartie financière, pour une durée de vingt-cinq ans. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


